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AVIS PUBLIC AUX CONTRIBUABLES DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ DE SAINT-AIMÉ-DU-LAC-DES-ILES 
est par la présente donné aux contribuables et aux résidents de la municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-Iles et 
à toutes les personnes intéressées que le règlement 14-49 Á ïÔï ÁÄÏÐÔï ÌÏÒÓ ÄÅ ÌȭÁÓÓÅÍÂÌïÅ ÅØÔÒÁÏÒÄÉÎÁÉÒÅ ÔÅÎÕÅ 
le 16 décembre 2014, à savoir:  
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT #14-49 DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2015 ET DU PROGRAMME DES DÉPENSES 
$ȭ)--/"),)3!4)/. 0/UR LES ANNÉES 2015-2016-2017  
 

CONSIDÉRANT ÑÕȭÁÖÉÓ ÄÅ ÍÏÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒïÓÅÎÔ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ Á ïÔï ÄÏÎÎï ÌÏÒÓ ÄÅ ÌÁ ÓïÁÎÃÅ ÄÕ #ÏÎÓÅÉÌ ÍÕÎÉÃÉÐÁÌȟ ÔÅÎÕÅ ÌÅ ί 

décembre 2014;  
 

CONSIDÉRANT ÑÕÅ ÓÅÌÏÎ ÌÅÓ ÐÒïÖÉÓÉÏÎÓ ÂÕÄÇïÔÁÉÒÅÓ ÄÅ ÌÁ ÍÕÎÉÃÉÐÁÌÉÔï ÐÏÕÒ ÌȭÁÎÎïÅ ΨΦΧΫȟ ÌÅ ÔÏÔÁl des dépenses de 

ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÓȭïÌîÖÅ  Û ÌÁ ÓÏÍÍÅ  Χ ΨΩέ ήήΦȢΦΦΓ;  
 

CONSIDÉRANT ÑÕÅ ÐÏÕÒ ÄïÆÒÁÙÅÒ ÌÅÓ ÄïÐÅÎÓÅÓ ÄÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÄȭÁÆÆÅÃÔÁÔÉÏÎ ÁÕ ÆÏÎÄÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ  ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔȟ ÉÌ 

ÅÓÔ ÐÒïÖÕ ÄÅÓ ÒÅÃÅÔÔÅÓ ÄÉÖÅÒÓÅÓ ÄÅ ÌȭÏÒÄÒÅ ÄÅ 1 237 880.00$;  
 

RECETTES ET AFFECTATIONS  
TAXES                 826 333.00$   
PAIEMENT LIEU DE TAXES                     41 910.00$   
AUTRES RECETTES LOCALES                  53 940.00$   
TRANSFERTS                   241 860.00$   
AFFECTATION DU SURPLUS                  77 757.00$   
TOTAL DES RECETTES                                ________________             
ET AFFECTATIONS:                             1 241 800.00$ 
 

DÉPENSES ET RÉSERVES                    
ADMINISTRATION GÉNÉRALE                288 260.00$   
TRANSPORT (VOIRIE)                                438 975.00$   
SÉCURITÉ PUBLIQUE                           78 690.00$   
HYGIÈNE DU MILIEU                       137 640.00$   
URBANISME ET MISE EN VAL. TERRITOIRE                               82 585.00$   
LOISIRS ET CULTURE                                       113 230.00$   
QUOTE-PART AGGLO MT-LAURIER                   99 920.00$   
FRAIS FINANCIERS ɀDETTES L.T.                           2 500.00$   
TOTAL DES DÉPENSES ET                          __________________   
DES INVESTISSEMENTS:                        1 241 800.00$   
 

EN CONSÉQUENCE, Monsieur le conseiller Robert Asselin propose, appuyé par Monsieur le conseiller André Benoit 

ÄȭÁÄÏÐÔÅÒ ÌÅ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÐÏÒÔÁÎÔ ÌÅ ÎÕÍïÒÏ Χ4-49 comme suit :  
 

ARTICLE  1 :  
Les considérants décrits ci-ÄÅÓÓÏÕÓ ÅÔ ÌÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄȭÉÍÍÏÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÔÒÉÅÎÎÁÌ ÆÏÎÔ ÐÁÒÔÉÅ ÉÎÔïÇÒÁÎÔÅ ÄÕ ÐÒïÓÅÎÔ 

règlement.  
 

ARTICLE  2 :  
Instructions sont par le présent règlement données à la directrice générale/secrétaire-trésorière de la municipalité de 
Saint-Aimé-du-Lac-des-Iles de préparer le rôle de perception et de procéder à la perception des dites taxes, le tout 

conformément à la Loi sur la fiscalité municipale et au Code municipal.  
 

ARTICLE  3 :   

Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi.  
 

ADOPTÉ À SAINT-AIMÉ-DU-LAC-DES-ILES, CE 16 décembre 2014  
Gisèle Lépine Pilotte, directrice générale/ secrétaire-trésorière  
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AVIS PUBLIC AUX CONTRIBUABLES DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ DE SAINT-AIMÉ-DU-LAC-DES-ILES 
est par la présente donné aux contribuables et aux résidents de la municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-Iles et à toutes 
les personnes intéressées que le règlement 14-50 Á ïÔï ÁÄÏÐÔï ÌÏÒÓ ÄÅ ÌȭÁÓÓÅÍÂÌïÅ ÅØÔÒÁÏÒÄÉÎÁÉÒÅ ÔÅÎÕÅ ÌÅ Χά ÄïÃÅÍÂÒÅ 
2014, à savoir: 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT #14-50 POUR DÉCRÉTER ET IMPOSER LES TAUX DE TAXES, LA TARIFICATION DES 
TAXES SPÉCIALES, DES COMPENSATIONS POUR SERVICES MUNICIPAUX AUX IMMEUBLES VISÉS PAR LA LOI 
SUR LA FISCALITÉ MUNICIPALE ET DE LA TARIFICATIONS POUR LES SERVICES MUNICIPAUX 2015 DE LA 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-AIMÉ-DU-LAC-DES-ILES 
 

CONSIDÉRANT ÑÕȭÁÖÉÓ ÄÅ ÍÏÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒïÓÅÎÔ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ Á ïÔï ÄÏÎÎï ÌÏÒÓ ÄÅ ÌÁ ÓïÁÎÃÅ ÏÒÄÉÎÁÉÒÅ ÄÕ #ÏÎÓÅÉÌ ÍÕÎÉÃÉÐÁÌȟ 
tenue le 9 décembre 2014; 
 

 EN CONSÉQUENCE, Monsieur le conseiller André Cyr propose, appuyé par Monsieur le conseiller Gaston Valiquette 
ÄȭÁÄÏÐÔÅÒ ÌÅ ÐÒïÓÅÎÔ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ΥΧ4-50 qui décrète et impose les taux de taxes, la tarification des taxes spéciales, des 
compensations pour services municipaux à des organismes et les tarifs pour les services municipaux de la municipalité de 
Saint-Aimé-du-Lac-des-)ÌÅÓ ÐÏÕÒ ÌȭÁÎÎïÅ ΨΦΧΫȟ ÓÁÖÏÉÒ 
 

ARTICLE 1: 
Que le taux de taxes foncières générales à taux particuliers pour l'exercice financier 2015, soit de : 
$0.79 par $100.00 d'évaluation imposable pour la catégorie résiduelle 
$ΦȢέί ÐÁÒ ΓΧΦΦȢΦΦ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÉÍÐÏÓÁÂÌÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÁÔïÇÏÒÉÅ ÒïÓÉÄÅÎÔÉÅÌÌÅ ÄÅ ά ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÅÔ ÐÌÕÓ 
ΓΦȢέί  ÐÁÒ ΓΧΦΦȢΦΦ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÉÍÐÏÓÁÂÌÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÁÔïÇÏÒÉÅ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ ÅÎÒÅÇÉÓÔÒïÓ 
ΓΧȢΦΫ ÐÁÒ ΓΧΦΦȢΦΦ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÉÍÐÏÓÁÂÌÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÁÔïÇÏÒÉÅ ÄÅÓ Émmeubles non résidentiels (commercial) 
ΓΧȢΩΨ  ÐÁÒ ΓΧΦΦȢΦΦ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÉÍÐÏÓÁÂÌÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÁÔïÇÏÒÉÅ ÄÅÓ ÉÍÍÅÕÂÌÅÓ  ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌÓ 
 

ARTICLE 2 : 
Que les tarifs annuels suivants soient exigés pour le service de l'aqueduc municipal à partir du 1er janvier 2015: 
A: Habitations familiales ou maisons-mobiles:      350.00$ 
B: Habitations possédant plus d'un logement par unité de logement:   350.00$ 
C: Commerces ou usines décrits comme suit: 
 Mat# 7940-36-3208        785.00$ 
 Mat# 7941-20-4760        525.00$ 
 Mat# 7940-58-1922        525.00$ 
D.   Terrains vagues desservis        175.00$ 
 

ARTICLE 3 : 
1ÕÅ ÌÅ ÔÁÕØ ÄÅ ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÕÅÉÌÌÅÔÔÅȟ ÌÅ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔȟ ÌȭÅÎÆÏÕÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÅ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔÓ ÄÅÓ ÏÒÄÕÒÅÓ ÅÔ ÒÅÃÙÃÌÁÇÅȟ 
soit de:  
A: Chalets ou maisons-mobiles saisonniers         170.00$ 
B: Maisons familiales ou maisons-mobiles    170.00$ 
C: Maisons à plus d'un logement (par logement)                  170.00$ 
D: Commerces et industries                   270.00$ 
 

ARTICLE 4: 
Que tel que prévu à l'article 205 de la loi sur la fiscalité municipale, une taxe de $0.60 du 100.00$ d'évaluation soit perçue 
sur les immeubles non imposable, selon l'article 204, paragraphe 10 de la loi sur la fiscalité municipale, en compensation 
des services rendus par la municipalité. 
 

ARTICLE 5: 
5.1-Que le règlement #295 de la municipalité de Saint-Aimé du Lac-des-Iles, établissant un permis de séjour et une 
compensation sur les services dont bénéficient les roulottes demeure en vigueur. 
5.2-  Que le règlement #08-20 pour décréter et prélever une tariÆÉÃÁÔÉÏÎ ÓÐïÃÉÁÌÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÕÓÁÇÅÒÓ ÄÅ ÌȭÁÑÕÅÄÕÃ ÍÕÎÉÃÉÐÁÌ 
demeure en vigueur 
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5.3- Que le règlement #09-23 modifié par la résolution #786-11-06-ΫȢΩ ÒÅÌÁÔÉÆ ÁÕØ ÔÒÁÖÁÕØ ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÄÕ ÃÈÅÍÉÎ 
Racicot et établissant la tarification spéciale pour les  propriétaires et bénéficiaires limitrophes demeure en vigueur. 
 

ARTICLE 6: 
Paiement par versements: Les taxes municipales doivent être payées en un versement unique. Toutefois, lorsque dans un 
compte, leur total est égal ou supérieur à trois cents dollars (300.00$), elles peuvent être payées, au choix du débiteur, en 
un versement unique ou en quatre versements égaux. 
 

ARTICLE 7: 
Date des versements: La date ultime où peut être fait le versement unique ou le premier versement des taxes municipales 
est le trentième jour qui suit l'expédition du compte. Le deuxième versement devient exigible le 16e jour de juin, le 
ÔÒÏÉÓÉîÍÅ ÖÅÒÓÅÍÅÎÔ ÄÅÖÉÅÎÔ ÅØÉÇÉÂÌÅ ÌÅ ΧΪÅ ÊÏÕÒ ÄȭÁÏĮÔ ÅÔ ÌÅ ÑÕÁÔÒÉîÍÅ ÖÅÒÓÅÍÅÎÔ ÅÓÔ ÅØÉÇÉÂÌÅ ÌÅ ΧάÅ ÊÏÕÒ Ä΄ÏÃÔÏÂÒÅȢ 
 

ARTICLE 8: 
Paiement exigible: Lorsqu'un versement n'est pas fait dans le délai prévu, seul le montant du versement échu est alors 
exigible. 
 

ARTICLE 9: 
L'intérêt sera de 15% par an sur tout montant exigible. 
 

ARTICLE 10: 
Tout solde dû ou à réclamer de moins de 2.00$ ne sera pas exigible. 
 

Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi. 
 

ADOPTÉ À SAINT-AIMÉ-DU-LAC-DES-ILES, CE 16 décembre 2014 
 
Gisèle Lépine Pilotte, directrice générale/ secrétaire-trésorière 

 
 
 
 
 
 

UQAT- Remise de bourse à Mme Catherine Diotte 
Monsieur Pierre-Paul Goyette, maire de la municipalité, procède à la remise ÄȭÕÎÅ ÂÏÕÒÓÅ ÁÕ ÍÏÎÔÁÎÔ ÄÅ ΩΦΦȢ$ à Mme 
#ÁÔÈÅÒÉÎÅ $ÉÏÔÔÅȟ ïÔÕÄÉÁÎÔÅ ÁÕ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄȭÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ ÐÒïÓÃÏÌÁÉÒÅ ÅÔ ÐÒÉÍÁÉÒÅȢ 4ÏÕÓ ÌÅÓ ÍÅÍÂÒÅÓ ÄÕ ÃÏÎÓÅÉÌ ÍÕÎÉÃÉÐÁÌ ÓÅ 
joignent à lui pour offrir leurs plus sincères félicitations à la récipiendaire. Sur la photo : les membres du Conseil ainsi que Mme 
,ÕÃÉÅÎÎÅ "ÁÒÂÅ ÅÔ -Ȣ 3ÔïÐÈÁÎÅ ,ÁÐÏÉÎÔÅ ÄÅ Ìȭ5ÎÉÖÅÒÓÉÔï ÄÕ 1ÕïÂÅÃ ÅÎ !ÂÉÔÉÂÉ-Témiscamingue entourent Mme Diotte. 

Nous désirons vous rappeler de redoubler de prudence avec la disposition de vos bacs 
durant la période h ivernale. Veillez ¨ ne pas en disposer trop pr¯s du chemin afin dõ®viter 
des problèmes lors des opération de déneigement. Soyez vigilants également afin de  
récupérer vos bacs le plus rapidement possible après la collecte. Et finalement garder vos  

bacs exempts de neige accumulée. Ceci afin de faciliter le travail des employés de la Régie.  
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Je tiens ¨ remercier tous les gens qui participent au ramassage des languettes dõaluminium et des attaches 

à pain. Une grande quantité a été re cueillie au d®panneur ainsi quõ¨ la municipalit®. 

Jõai pris soin cette semaine, dõacheminer cette belle cueillette ¨ qui de droit. 

Je vous encourage à continuer de ramasser les languettes et attaches à pain parce que cela vient 

directement en aide à des pe rsonnes handicapées. (Achat de fauteuils roulants)  
 

Johanne Mantha Denman, responsable  

 819-597 -2131 

  

  
  
  
 
 

 

INSPECTEUR EN BATIMENT  
Rénovation, construction, patio, piscine, spa, aménagement de terrain,  lotissement, quai ou autre : vous devez obtenir un 
ǇŜǊƳƛǎ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ M. François Lacroix est disponible du lundi au vendredi de 8h à 12h. Prenez 

rendez-vous en composant le 819-597-2047 poste 23 ou par courriel à : urbanismeldi@tlb.sympatico.ca 

2!00%, 3%26)#% $ȭ52'%.#% &O2)O3 %4 &).3 $% 3%-!).% 
Pour toute urgence, vous pouvez signaler le 9-1-1. Ceci est un service à votre disposition pour signaler un événement ou un 

fait mettant en danger la sécurité des gens ou des biens appartenant à la municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-Îles. Merci de 
votre collaboration ! 

POLITIQUE FAMILIALE ET MUNICIPALITÉ AMIE DES AINÉS 
Vous êtes dynamique ? Vous voulez vous impliquez pour votre municipalité ?  

(ÏÍÍÅ ÏÕ ÆÅÍÍÅȟ ÐÅÕ ÉÍÐÏÒÔÅ ÖÏÔÒÅ ÃÁÔïÇÏÒÉÅ ÄȭÝÇÅȟ ÎÏÕÓ ÖÏÕÓ ÁÔÔÅÎÄÏÎÓ ÐÏÕÒ ÔÒÁÖÁÉÌÌÅÒ ÓÕÒ ÃÅ ÄÏÓÓÉÅÒȢ  
Contactez-nous au 819 597-2047 poste 31 ou au info@saint-aime-du-lac-des-iles.ca pour nous laisser savoir votre intérêt ! 

 

Depuis le dernier babillard !! 
 

.ÏÕÓ ÖÏÉÃÉ ÒÅÎÄÕÓ ÅÎ ÄïÃÅÍÂÒÅȟ ÅÔ ÃȭÅÓÔ ÌȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄÅ ÌÁ ÐðÃÈÅ Û ÌÁ ÔÒÕÉÔÅ ÁÕ ÌÁÃ 'ÁÕcher le 20 décembre prochain. Il est évident que 
ÌÁ ÇÌÁÃÅ ÎȭÁ ÐÁÓ ÅÎÃÏÒÅ ÁÔÔÅÉÎÔ ÌȭïÐÁÉÓÓÅÕÒ ÒÅÑÕÉÓÅ ÐÏÕÒ ÓȭÙ ÁÖÅÎÔÕÒÅÒ ÏÕ ÐÏÕÒ Ù ÐÌÁÃÅÒ ÌÅÓ ÃÁÂÁÎÅÓ Û ÐðÃÈÅȢ !ÓÓÕÒÅÚ-ÖÏÕÓ ÄȭÙ ÐÅÒÃÅÒ ÄÅÓ 
ÔÒÏÕÓ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ Û ÄÉÖÅÒÓ ÅÎÄÒÏÉÔÓ ÁÖÁÎÔ. 

 

ɆMoins de 7 cm, (3 pouces) Ne vous y aventurez pas ! ɆΧΦ ÃÍȟ ɉΪ ÐÏÕÃÅÓɊ 3ÏÕÔÅÎÉÒ ÕÎÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅȠ 
ɆΧΨ ÃÍȟ ɉΫ ÐÏÕÃÅÓɊ 3ÏÕÔÅÎÉÒ ÕÎÅ ÍÏÔÏÎÅÉÇÅ ÏÕ ÖÔÔȠ ɆΨΦ-30 cm, (8-12 pouces) Soutenir une auto ou un camion léger; 
ɆΩΦ-38 cm, (12-15 pouces) Soutenir un véhicule ou camion de poids moyen. 

 

Ces données proviennent de la Société de Sauvetage. Ne soyez pas téméraire. Respectez les normes. Quelques jours de plus à 

attendre ne vont pas changer votre vie mais le contraire oui !!  Alors, soyez patients et prudents svp, nous voulons vous garder en vie. 
 

Ensemencement de truites au lac Gaucher : probablement dans la première semaine de janvier.  La commande est déjà donnée à la 
pisciculture de Val des Bois.  $1 500 de truites arc en ciel et mouchetées seront ensemencées comme prévu. 

 

Ensemencement le 20 février prochain pour Pêche en Herbe. Tout le monde est invité avec les enfants. Le montant reste à 
déterminer car le MFFP a coupé notre subvention de 50%, le tout en rapport avec les coupures budgétaires mises en place par le 
ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔȢ  .ȭÏÕÂÌÉÅÚ pas le Tournoi Familial le lendemain 21 février.              

 

*ȭÁÉ ÅÕ ÃÈÅÚ ÍÏÉ ÑÕÅÌÑÕÅÓ ÔïÌïÐÈÏÎÅÓ ÓÕÒ ÌÁ ÐðÃÈÅ Û ÌÁ ÐÅÒÃÈÁÕÄÅ ÓÕÒ ÌÅ ,ÁÃ ÄÅÓ _ÌÅÓȢ %Ô ÏÕÉ ÃȭÅÓÔ ÏÕÖÅÒÔ ÃÁÒ ÌÅ ,ÁÃ ÄÅÓ _ÌÅÓ fait partie 
des exceptions au règlement du MFFP.  Allez sur le site du ministère dans la case : règlements sur la pêche sportive au Québec et 

choisir la zone 10 afin de consulter les règlements et les exceptions en vigueur pour 2015. 
 

,Á ÄÉÒÅÃÔÉÏÎ ÄÕ #ÏÍÉÔï  Äȭ%ÎÓÅÍÅÎÃÅÍÅÎÔ ÖÏÕÓ ÓÏÕÈÁÉÔÅ ÕÎ *ÏÙÅÕØ .ÏòÌ ÅÔ ÕÎÅ "ÏÎÎÅ !ÎÎïÅ 2015. Et que cette année soit remplie 
de joie et de bonheur pour tous. 

 

VARIA ȡ .ÏÕÓ ÁÖÏÎÓ ÔÏÕÊÏÕÒÓ ÂÅÓÏÉÎ ÄÅ ÂïÎïÖÏÌÅÓ ÑÕÉ ÖÏÕÄÒÁÉÅÎÔ ÓȭÉÍÐÌÉÑÕÅÒ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÕ #ÏÍÉÔïȢ 0ÏÕÒ ÃÅÕØ ÑÕÉ ÓÅÒÁÉÅÎÔ ÉÎÔïÒÅÓÓïÓȟ 
laissez-nous le savoir par téléphone ou par courriel : Denis Denman 819-597-2131   ou   denisdenman@tlb.sympatico.ca 

WWW.CEVLPECHE.WEEBLY.COM          SOYEZ TOUJOURS PRUDENTS SUR LES LACS ET EN FORÊT 
 

ComitĊ d³Ensemencement de la VallĊe de la Liĉvre 

 

 

FONDATION    
CLERMONT BONNENFANT

mailto:urbanismeldi@tlb.sympatico.ca
mailto:info@saint-aime-du-lac-des-iles.ca
http://www.cevlpeche.weebly.com/
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¶ Les dessous dôune op®ration de d®neigement  
Hiver rime avec neige! Et qui dit ç neige è dit n®cessairement ç d®neigement è. Chaque hiver, Transports Qu®bec sôassure 
de lôaccessibilit® ¨ la route pour les usagers, notamment les services dôurgence, gr©ce aux opérations de déneigement qui 
sillonnent le territoire.  
En tant que conducteur, comprendre la situation des opérateurs de chasse-neige en période de déneigement peut vous être 
pratique. Pour ce faire, Transports Québec vous informe des exigences que les employés assignés au déneigement doivent 
respecter :  
 

1. Les camions circulent à une basse vitesse  
Si la vitesse moyenne des automobilistes est de 40 km/h et que la chauss®e est d®gag®e, côest probablement que vous 
suivez une déneigeuse. Alors, les conducteurs de camions sôassurent de r®aliser un travail de qualit® en conservant une 
basse vitesse lors des opérations de déneigement. De plus, pour une question de sécurité, en respectant une basse vitesse, 
ils évitent que la neige soulevée refoule sur la chaussée derrière leur véhicule.  
Il en va de m°me pour les op®rations dô®pandage de fondants : la basse vitesse permet de concentrer le sel sur la chauss®e 
et de limiter lôimpact environnemental. Dans sa Stratégie de développement durable, Transports Québec sôest engag® ¨ 
favoriser une gestion responsable des sels de voirie.  
 

2. Le d®neigement sôeffectue en tandem  
Pour les routes ¨ plusieurs voies dans une m°me direction, le d®neigement n®cessite parfois lôaction conjugu®e de deux 
véhicules de déneigement (tandem). De ce fait, mettre deux camions c¹te ¨ c¹te dissuade le louvoiement et lôinsertion des 
v®hicules dans le convoi en plus dôassurer un d®gagement complet de la neige sur la chauss®e.  
Le Ministère met en garde que de doubler un convoi est extrêmement dangereux : vous ne pouvez pas deviner lô®tat de la 
chauss®e devant lui ni lôintensit® de la poudrerie caus®e par les manîuvres.  
 

3. Les op®rations de d®neigement commencent d¯s le d®but dôune pr®cipitation  
Lôop®ration de d®neigement d®bute d¯s le d®but dôune pr®cipitation. Dans un souci dôefficacit®, les circuits de d®neigement 
sur les routes du Ministère sont découpés afin de pouvoir opérer dans un délai de plus ou moins 2 heures.  
Toutefois, il faut consid®rer que, selon lôintensit® des pr®cipitations, le souffle du vent ou la densité de la circulation, le 
déneigement du circuit peut prendre plus de temps à être complété.  
Dans la mesure du possible, les opérations de déneigement se font avant et après les heures de pointe du matin et du soir. 
Malgr® tout, il arrive que les pr®cipitations d®butent pr¯s des heures dôachalandage. Les op®rations ne peuvent °tre alors 
retardées : il en va de la sécurité des usagers.  
Maintenant que vous connaissez mieux les conditions de travail des opérateurs de chasse-neige, vous comprendrez que 
vous avez un r¹le ¨ jouer en tant que conducteur. Courtoisie et patience sont alors de mise en leur pr®sence. Nôoubliez pas : 
ils travaillent pour vous! 

Le conseil municipal adopte et fixe les dates ci-dessous énumérées pour la tenue des assemblées régulières mensuelles 
du conseil de la municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-Îles et que la directrice générale en donne avis public (art. c.m. 

148.0.1) aux contribuables et résidents de la susdite municipalité. 
 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRES TENUES LE 2E MARDI DU MOIS À 19H30 
 A LA SALLE DU CENTRE COMMUNAUTAIRE 871, chemin Diotte 

 

13 JANVIER 2015   -   10 FÉVRIER 2015   -   10 MARS 2015   -  14 AVRIL 2015 
12 MAI 2015   -   9 JUIN 2015   -  14 JUILLET 2015   -   18 AOUT  2015 (exception 3e mardi /mois) 
8 SEPTEMBRE 2015   -   13 OCTOBRE 2015   -   10 NOVEMBRE 2015   -   8 DÉCEMBRE 2015 

Comme par le passé, le service des travaux publics tient à rappeler à la population  
que lors du déneigement de leur cours il est interdit de décharger la neige dans la rue.  
 

5Ŝ ƳşƳŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜǊ ƭŀ ƴŜƛƎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ et ainsi créer des résidus de neige 
qui traversent la chaussée et durcissent. 
 

9ƴ ŎŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ Ǿƻǳǎ ǊƛǎǉǳŜȊ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ōǊƛǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŜƴ 
être tenu responsable. Ceci provoquera également du retard dans les opérations de déneigement.  
 

Merci de votre collaboration 

 

http://www.mtq.gouv.qc.ca/
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EXPOSITIONS 
Tout au long de l³annĊe, il y a des expositions diverses des gens de notre communauté mais aussi de la région. Nous 

dĊcouvrons de beaux talents. Peinture ā l²huile ou ā l³acrylique, sur bois ou sur verre, vitrail, sculpture, cartes de 

v½ux, bijoux ou artisanat ¦.  

L³expĊrience vous intĊresse ?? Contactez M. André Cyr au 819-597-2076 ou Josée au 819-597-2047 poste 31 
           

 

« Voyage autour du monde » 
Durant les mois de novembre et de décembre 2014, nous recevrons Mme Françoise Vasseur, artiste.  

 
  

 

Amis lecteurs ! Voici quelques échos de votre biblio! 
.ÏÕÓ ÖÏÉÃÉ ÒÅÎÄÕÓ ÐÒîÓ ÄÅÓ &ðÔÅÓ ÅÔ ÌȭÈÉÖÅÒ ÓÅÍÂÌÅ ÂÉÅÎ ÉÎÓÔÁÌÌï ÃÈÅÚ ÎÏÕÓȢ #ÏÍÍÅ ÔÕ ÌÅ ÓÁis bien il nous fait toujours 
ÐÌÁÉÓÉÒ ÄÅ ÔȭÁÃÃÕÅÉÌÌÉÒ Û ÔÁ ÂÉÂÌÉÏȢ .ÏÕÓ ÁÖÏÎÓ ÕÎ ÂÅÁÕ ÃÈÏÉØ ÄÅ ÒÏÍÁÎÓȟ ÄÏÃÕÍÅÎÔÁÉÒÅÓ ÓÕÒ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÓÕÊÅÔÓȢ 0ÏÕÒ ÌÅÓ ÊÅÕÎÅÓ 

ÎÏÕÓ ÁÖÏÎÓ ÄÅ ÎÏÕÖÅÁÕØ ÁÌÂÕÍÓ ÅÔ ÄÅÓ "$ ÄÅ ÌȭÁÇÅÎÔ *ÅÁÎȢ 
Nous avons quelques nouveautés et des livres parus cette année : 

Le Roman de Renée Martel de Danielle Lorain 
$ïÐÁÓÓÅÒ ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ ÄÅ -ÙÌîÎÅ 0ÁÑÕÅÔÔÅ 

Soit ta meilleure amie de Josée Boudreault  
,ȭ!ÆÆÁÉÒÅ #ÅÎÄÒÉÌÌÏÎ ÄÅ -ÁÒÙ (ÉÇÇÉÎÓ #ÌÁÒË ÅÔ !ÌÁÆÁÉÒ "ÕÒËÅ 
De mères en filles -  Tome 2 - Ariane  de Dominique Drouin 

Dans la cuisine de Stéfano Faita 
Les 4 volumes de Christina Laurens et bien plus encore 

 

Nous vous souhaitons à tous et à toutes un Joyeux temps des Fêtes.  
1ÕÅ ÌȭÁÎÎïÅ ΨΦΧΫ ÓÏÉÔ ÒÅÍÐÌÉÅ ÄÅ *ÏÉÅȟ 3ïÒïÎÉÔï ÅÔ 0ÁÉØ ȦȦ 

 

6ÉÓÉÔÅÒ  ÔÁ ÂÉÂÌÉÏÔÈîÑÕÅȟ ÃȭÅÓÔ ÌȭÁÄÏÐÔÅÒ ȦȦȦ Bienvenue à tous et à toutes! 

(%52%3 $ȭ/56%2452% :  Mardi 19h à 20h30     Mercredi 13h à 16h30    Vendredi 19h à 20h30     Samedi 9h à 12h 
  Johanne, Agathe, Claudette, Amélie et Stéphanie :  819 597-4174 p. 25 

 AUTRES SERVICES DISPONIBLES À LA BIBLIOTHÈQUE 
2 ordinateurs disponibles ÅÎ ÔÏÕÔ ÔÅÍÐÓ ÄÕÒÁÎÔ ÌÅÓ ÈÅÕÒÅÓ Ä΄ÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÐÏÕÒ ÖÏÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÓÃÏÌÁÉÒÅÓȟ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ÄȭÅÍÐÌÏÉȟ ÅÔÃȢ 6ÏÕÓ 
avez votre portable  ou tablette ??  Service Wi-Fi gratuit 24/24 ɀ έȾέ Ȧ ; ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÏÕ ÄÁÎÓ ÌÅ ÓÔÁÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ Ȧ  
Mot de passe : bibliosa 
Également disponible à votre bibliothèque le prêt de livres numériques !  Demandez la marche à suivre à une commis. Elle se 
fera un plaisir de vous renseigner ! 
Il est toujours possible de faire vos réservations et aussi de connaitre la disponibilité des volumes en vous rendant au 

http://www.mabibliotheque.ca/laurentides/fr/index.aspx   . 

#Å ÓÅÎÔÉÅÒ ÅÓÔ ÄȭÕÎÅ ÌÏÎÇÕÅÕÒ ÄÅ Ψ ËÍ ÅÔ ÆÁÉÔ ÌÅ ÔÏÕÒ ÄÕ ÓÕÐÅÒÂÅ ,ÁÃ 
Gaucher. On y retrouve un belvédère avec une table de pique-nique, 2 
passerelles ainsi que 2 tables de pique-nique le long du sentier. Situé en 
pleine nature et totalement gratuit, ce circuit sert en hiver de sentier de 
raquettes et en été de sentier pédestre. 
 

Suite à une nouvelle subvention reçue de la Fondation de la MRCAL pour 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÌÁ -ÕÎÉÃÉÐÁÌÉÔï Á procédé Û ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ Äȭun système 
ÄȭïÃÌÁÉÒÁÇÅ Û ÌȭïÎÅÒÇÉÅ ÓÏÌÁÉÒÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÒÅÆÕÇÅ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ainsi que 2 bancs à 
ÌȭÅØÔïÒÉÅÕÒ. $ÅÓ ÐÁÎÎÅÁÕØ ÄȭÉÎÔÅÒÐÒïÔÁÔÉÏÎ ÏÎÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ïÔï ÉÎÓÔÁÌÌïÓ 
dans le refuge. Nous vous invitons à visiter ce magnifique sentier !  
 

-ÅÒÃÉ Û ÌȭïÑÕÉÐÅ ÄÅ ÂïÎïÖÏles et aux employés municipaux qui ont fait un 
superbe travail ! 
 

Merci également à la Fondation pour la subvention accordée !  
 

Sentier pédestre et de 
raquettes 
du Lac Gaucher 

http://www.mabibliotheque.ca/laurentides/fr/index.aspx

